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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
REPUBLIC OF ALBANIA ON MUTUAL ASSISTANCE IN THE CASE 
OF DISASTERS OR SERIOUS ACCIDENTS

The Republic of Austria and the Republic of Albania, (hereinafter: Contracting 
Parties), convinced of the need for cooperation between the two States with the aim of 
facilitating mutual assistance in the case of disasters or serious accidents,

Have agreed as follows:

Article 1. Purpose

This Agreement regulates the conditions under which, in the event of disasters or 
serious accidents, voluntary assistance shall be granted, upon request through the 
diplomatic channel or by the authorities of the other Contracting Party specified in article 
3, paragraph 1 of this Agreement, by means of emergency teams, individuals dispatched 
to provide assistance, equipment or information.

Article 2. Definitions

For the purposes of this Agreement: 
"Disaster or serious accident" means an existing or imminently threatening 

extraordinary incident, partially or completely out of control, temporally and spatially 
limited, that arises in conjunction with the operation of technical facilities, destructive 
forces of nature, the use of dangerous materials and their transportation, and that can lead 
to a danger to life or to the health of humans and animals, a threat to the environment, 
endangerment of property, significant economic losses or ecological damages and for 
which the capabilities of the Contracting Party in question are not sufficient to cope; 

"Requesting State" means the Contracting Party whose authorities specified in article 
3, paragraph 1 of this Agreement request assistance from the other Contracting Party;

"Assisting State" means the Contracting Party whose authorities specified in 
article 3, paragraph 1 of this Agreement respond to the request for assistance of the other 
Contracting Party; 

"Equipment" means the material, in particular technical devices, the vehicles and the 
rescue dogs for the deployment, as well as items for personal use; 

"Emergency aid" means goods intended for free distribution to the affected 
population in the territory of the Requesting State; 

"Emergency teams" means specialised civilian or military units with appropriate 
equipment and emergency aid designated to provide assistance by the Assisting State; 
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"Individuals dispatched to provide assistance" means one or several persons with 
appropriate equipment and emergency aid designated to provide assistance by the 
Assisting State.

Article 3. Competent authorities

(1) Notwithstanding the diplomatic channel, the competent authorities for making 
and receiving requests for assistance and for other forms of cooperation stipulated in this 

Agreement shall be: 
For the Republic of Austria: 
the Federal Minister of the Interior; 
For the Republic of Albania: 
the Ministry of the Interior. 
(2) The Contracting Parties shall notify each other through the diplomatic channel 

of the addresses and telecommunications links of the authorities specified in Paragraph 1 
of this article, as well as of their points of contact. The points of contact shall be 
permanently available. 

(3) The authorities of the Contracting Parties specified in paragraph 1 of this article 
are authorised to communicate directly with one another in implementing this 
Agreement. 

(4) The Contracting Parties shall inform one another without delay about changes 
concerning the competent authorities specified in paragraph 1 of this article.

Article 4. Type and scope of assistance 

(1) Assistance may result from the deployment of emergency teams or individuals 
dispatched to provide assistance, from the dispatch of emergency aid or in another 
appropriate manner, the type and scope of assistance being agreed upon between the 
authorities specified in article 3, paragraph 1 of this Agreement within the course of the 
request for assistance. 

(2) The requesting authority shall, if possible, make the request for assistance in the 
language of the requested Contracting Party or in the English language. 

(3) Emergency teams may be deployed to fight forest fires, other dangerous 
extensive fires, nuclear and chemical dangers, and other disasters and serious accidents, 
in particular for fire-fighting aircraft, medical assistance, rescue, recovery and other types 
of assistance measures. They should possess the required training and have the necessary 
equipment. 

(4) Transportation of emergency teams or individuals dispatched to provide 
assistance, equipment and emergency aid, may take place via land, air or water.
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Article 5. Border crossing and residence 

(1) To provide for the efficiency necessary for rapid assistance, the Contracting 
Parties undertake to limit border formalities to an absolute minimum. 

(2) The members of an emergency team may reside in the territory of the 
Requesting State during the period of the assistance without a visa and without a 
residency permit. Upon request, the head of the emergency team must show a document 
attesting to his position or his assignment and a list of names of the members of the 
emergency team, both in the language of the Requesting State or in the English language. 

(3) The members of an emergency team and individuals dispatched to provide 
assistance shall require no work permit for their activity within the framework of 
assistance in the territory of the other Contracting Party. 

(4) The members of an emergency team are authorised to wear uniforms in the 
territory of the Requesting State, insofar as this is part of their usual outfit. The 
emergency team of the Assisting State is authorised to use its own warning signs on its 
vehicles in the territory of the Requesting State.

Article 6. Border crossing of equipment and emergency aid 

(1) The Contracting Parties shall facilitate the import and export of equipment and 
emergency aid. 

(2) Upon entering the territory of the Requesting State, the head of an emergency 
team must present its border control or customs authorities only a list, in the language of 
the Requesting State or in the English language, of the equipment and emergency aid 
carried along. 

(3) The members of an emergency team or individuals dispatched to provide 
assistance may carry no other goods except equipment and emergency aid. Firearms and 
ammunition may not be carried into the territory of the Requesting State. 

(4) Prohibitions and limitations on cross-border goods traffic shall not apply to 
equipment and emergency aid. Insofar as equipment is not used or destroyed, it shall be 
removed again from the Requesting State. If equipment is left behind as emergency aid, 
the type and quantity, as well as location, shall be reported to the authority of the 
Requesting State specified in article 3, paragraph 1 of this Agreement, which shall inform 
the competent customs office. 

(5) The provisions of paragraph 2 of this article shall also apply to the importation 
of narcotic drugs and psychotropic substances into the Requesting State and the re-
exportation of unused quantities into the Assisting State. This traffic of goods shall not be 
deemed import and export within the meaning of international agreements concerning 
narcotic drugs and psychotropic substances. Narcotic drugs and psychotropic 
substances may be carried only according to urgent medical requirements and used only 
by qualified medical personnel according to the legislation of the Contracting Party of 
which the emergency team or the individual dispatched to provide assistance is a 
member. Consumed narcotic drugs and psychotropic substances shall be included in the 
consumption statistics of the Assisting State. 
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(6) The Contracting Parties shall, without formal procedure and without provision 
of security, reciprocally admit equipment into the Requesting State for temporary use free 
of duty and exempt it and emergency aid from all customs duties, taxes and other import 
duties, insofar as they have been consumed or left behind in the Requesting State.

Article 7. Operations involving aircraft 

(1) Aircraft may be used not only for the rapid transportation of the emergency 
teams, in accordance with article 4, paragraph 4 of this Agreement, but also directly for 
other types of emergency operations. 

(2) Each Contracting Party shall permit aircraft, deployed from the territory of the 
other Contracting Party in accordance with Paragraph 1 of this article, to overfly its 
territory and also to land and take off outside of customs airports and approved airfields. 

(3) The use of aircraft in an emergency shall be reported without delay, with 
reference to this Agreement, to the competent air traffic control bodies with the most 
detailed information possible about the type and registration of the aircraft, its crew, 
cargo, departure time, anticipated route and landing site. 

(4) The following shall apply, mutatis mutandis; 
(a) Article 5 of this Agreement to crew and accompanying emergency teams,
(b) Article 6 of this Agreement to aircraft and other equipment and emergency aid 

carried therein, 
(5) Unless otherwise stipulated by paragraphs 2 and 3 of this article, the air traffic 

legislation of each Contracting Party shall apply, 
(6) The use of military aircraft is permissible only with the approval of the 

Requesting State.

Article 8. Co-ordination and overall control 

(1) The authorities of the Requesting State shall be responsible for the co-ordination 
and direction of the rescue operations and assistance. 

(2) Instructions for the emergency teams of the Assisting State shall be transmitted 
solely to their leaders, who shall brief their subordinate personnel on the plan of action. 

(3) The authorities of the Requesting State shall, within the framework of their 
competency, extend protection and assistance to the emergency teams or individuals 
dispatched to provide assistance from the Assisting State.

Article 9. Operational costs 

(1) The Assisting State shall make no claim against the Requesting State for 
reimbursement of the costs of assistance. This shall also apply to costs arising from the 
consumption, damage or loss of equipment. 

(2) In the event of the total or partial recovery of costs, paragraph 1 of this article 
shall not apply. The Assisting State shall be given priority as regards reimbursement. 
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(3) The Requesting State shall bear the costs of assistance from natural and legal 
persons which the Assisting State only arranges on request. 

(4) During the period of operation in the Requesting State, logistical support, 
including medical first aid, shall, if necessary, be provided at the expense of the 
Requesting State to the Assisting State’s emergency teams and individuals dispatched to 
provide assistance.

Article 10. Damages and compensation 

(1) Each Contracting Party shall waive all claims for compensation against the other 
Contracting Party or its individuals designated to provide assistance: 

(a) For pecuniary losses caused by an individual designated to provide assistance in 
connection with the fulfilment of that individual’s assignment;

(b) For damages relating to injury, damage to health or the death of an individual 
designated to provide assistance in connection with the fulfilment of that individual’s 
assignment. 

This shall not apply if the damage has been caused intentionally or through gross 
negligence. 

(2) If an individual dispatched to provide assistance from the Assisting State causes 
damage to third parties in the territory of the Requesting State in connection with the 
fulfilment of that individual’s assignment, the Requesting State shall be liable for the 
damage, in accordance with the legislation that would apply in the event of damage 
caused by its own individuals dispatched to provide assistance. 

(3) The Requesting State shall have no claim for compensation against the Assisting 
State or its individuals designated to provide assistance. However, if the individual 
designated to provide assistance from the Assisting State has caused damage to a third 
party intentionally or through gross negligence, the Requesting State may make a claim 
for compensation against the Assisting State. 

(4) The Contracting Parties shall cooperate closely in accordance with their 
domestic legislation in order to facilitate the settlement of claims for compensation or 
damages. In particular, they shall exchange all information available to them concerning 
cases of damage within the meaning of this article. 

Article 11. Telecommunications links 

The authorities designated in article 3, paragraph 1 of this Agreement shall take all 
necessary measures to ensure secure communications between the authorities and the 
emergency teams at the site of operation. 

Article 12. Cessation of emergency assistance 

The emergency teams or individuals dispatched to provide assistance shall cease 
their activity if the Requesting State so requests it; otherwise, they shall end their activity 
upon completion of their task. 
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Article 13. Additional forms of co-operation 

(1) The Contracting Parties shall cooperate in accordance with domestic law, in 
particular: 

(a) For the prevention and mitigation of the consequences of disasters or serious 
accidents, through the exchange of information of a scientific-technical nature, and the 
scheduling of meetings, research programmes, specialised courses and emergency 
operation drills in the territory of both Contracting Parties; 

(b) For the exchange of information about dangers and damage that can arise 
and may affect the territory of the other Contracting Party; mutual notification shall also 
include the transmission of measurement data. 

(2) The provisions of this article shall apply, mutatis mutandis, to co-operation in 
the area of training and joint drills, in accordance with paragraph 1 of this article. 

(3) Co-operation in the area of training may take place, in particular: 
(a) in the form of meetings of experts, 
(b) through attendance at specialised courses. 
(4) The costs arising from co-operation in the area of training shall be borne as 

follows: 
(a) the sending Contracting Party shall assume the costs for the outward and return 

travel of its participants, as well as the costs for their repatriation in the event of illness or 
death, 

(b) the host country shall bear the costs of accommodation and board, as well as of 
medical first aid. 

Article 14. Settlement of disputes 

Disputes concerning the application of this Agreement that cannot be settled directly 
by the authorities designated in article 3, paragraph 1 of this Agreement shall be settled 
by the Contracting Parties through the diplomatic channel. 

Article 15. Relation of this agreement to other contractual arrangements 

Existing contractual arrangements between the Contracting Parties shall remain 
unaffected by this Agreement. 

Article 16. Final provisions 

(1) This Agreement is concluded for an indefinite period.
(2) This Agreement shall enter into force on the first day of the second month 

following upon the month in which the Contracting Parties have notified one another, in 
writing, through the diplomatic channel that their respective domestic requirements for its 
entry into force have been fulfilled. 
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(3) This Agreement may be denounced at any time, in writing, through the 
diplomatic channel; in this event, it shall cease to have effect six months from the day of 
receipt of the denunciation.

DONE at Vienna, on 27 January 2010, in two originals, each in the German and 
Albanian languages, both texts being equally authentic.

For the Republic of Austria:
MARIA FEKTER

For the Republic of Albania:
LULZIM BASHA
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ALBANIE RELATIF À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN CAS DE 
CATASTROPHES OU D’ACCIDENTS GRAVES 

La République d’Autriche et la République d’Albanie, dénommées ci-après « les 
Parties contractantes », 

Convaincues de la nécessité qu’il y a pour les deux États de coopérer entre eux dans 
le but de faciliter l’assistance mutuelle en cas de catastrophes ou d’accidents graves, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord détermine les conditions dans lesquelles doivent être accordées 
les prestations d’assistance volontaire en cas de catastrophes ou d’accidents graves 
demandées par la voie diplomatique ou par les autorités de l’autre Partie contractante 
visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, se traduisant par un engagement 
sur le terrain d’équipes de secours et de personnes détachées pour prêter aide et 
assistance, ainsi que par la fourniture de matériel ou d’informations. 

Article 2. Définitions 

Les expressions et termes utilisés dans le présent Accord ont les significations 
suivantes : 

« Catastrophe ou accident grave » désigne un événement qui s’est déjà produit ou un 
événement imminent à caractère exceptionnel devenu en partie ou en totalité 
incontrôlable, limité dans le temps et dans l’espace, résultant de l’exploitation 
d’installations techniques, de forces de la nature ayant des effets dévastateurs, de la 
manipulation de produits dangereux et de leur transport et qui pourrait constituer un 
danger pour la vie ou la santé des êtres humains et des animaux, une menace pour 
l’environnement, une atteinte à l’intégrité des biens ou occasionner des pertes 
économiques majeures ou des dommages écologiques, et pour la maîtrise desquels les 
capacités de la Partie contractante concernée sont insuffisantes; 

« État requérant l’assistance » désigne la Partie contractante dont l’autorité visée au 
paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord demande à l’autre Partie contractante de lui 
fournir une assistance; 

« État fournissant l’assistance » désigne la Partie contractante dont l’autorité visée au 
paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord donne suite à la demande de l’autre Partie 
contractante;

« Équipement » désigne le matériel, notamment les appareils techniques, les moyens 
de transport et les chiens de sauvetage utilisés lors des opérations, ainsi que les objets à 
usage personnel; 
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« Dons humanitaires » désignent les produits et autres biens destinés à être distribués 
gratuitement à la population sinistrée résidant sur le territoire de l’État requérant 
l’assistance;

« Équipes de secours » désigne les unités civiles ou militaires spécialisées disposant 
de l’équipement adéquat et ayant reçu des dons humanitaires destinés à secourir l’État 
requérant l’assistance;

« Personnes détachées pour prêter aide et assistance » désigne une ou plusieurs 
personnes accompagnées de l’équipement adéquat et ayant reçu des dons humanitaires 
destinés à secourir l’État requérant l’assistance.

Article 3. Compétences 

(1) Sans préjudice de la voie diplomatique, les autorités compétentes pour 
l’introduction et la réception des demandes d’aide ainsi que pour les autres formes de 
coopération prévues dans le présent Accord sont : 

En République d’Autriche : le Ministre fédéral de l’intérieur; 
En République d’Albanie : le Ministère de l’intérieur.

(2) Les Parties contractantes se communiquent par la voie diplomatique les adresses 
et les coordonnées électroniques des autorités visées au paragraphe 1 du présent article, 
ainsi que les points de contact. Les points de contact sont joignables à tout moment. 

(3) Les autorités des Parties contractantes visées au paragraphe 1 du présent article 
sont autorisées à prendre directement contact entre elles pour ce qui est de la mise en 
application du présent Accord.

(4) Les Parties contractantes s’informent mutuellement et sans délai des 
changements apportés aux compétences des autorités visées au paragraphe 1 du présent 
article. 

Article 4. Nature et étendue de l’assistance

(1) L’assistance peut être fournie en engageant sur le terrain des équipes de secours 
ou des personnes détachées pour prêter aide et assistance, en envoyant des dons 
humanitaires ou en portant secours de toute autre façon idoine, la nature et l’étendue de 
l’assistance fournie suite à la demande d’aide étant convenue entre les autorités visées au 
paragraphe 1 de l’article 3. 

(2) L’autorité requérante introduit si possible la demande d’aide dans la langue de la 
Partie contractante requise ou en langue anglaise.

(3) Pour combattre les feux de forêt, les incendies couvrant une grande partie du 
territoire, les dangers nucléaires et chimiques ainsi que les autres catastrophes et 
accidents graves, des équipes de secours peuvent être engagées sur le terrain notamment 
pour les aéronefs engagés dans la lutte contre le feu, en matière d’aide médicale, de 
sauvetage, de dégagement des personnes ainsi que pour tous les autres types de mesures 
de secours. Elles doivent disposer de la formation requise à cet effet et des équipements 
nécessaires.
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(4) Les équipes de secours ou les personnes détachées pour porter aide et assistance, 
l’équipement et les dons humanitaires peuvent être acheminés par voie terrestre, aérienne 
et fluviale. 

Article 5. Passage de la frontière et conditions de séjour 

(1) Pour que l’efficacité et la rapidité de l’assistance puissent être assurées, les 
Parties contractantes s’engagent à limiter les formalités de passage de la frontière à ce qui 
est absolument nécessaire. 

(2) Les membres d’une équipe de secours peuvent séjourner sur le territoire de 
l’État requérant l’assistance pendant la durée de l’assistance sans qu’ils n’aient besoin de 
visa et de permis de séjour. Sur demande, le chef de l’équipe de secours doit présenter un 
document attestant de son rang ou de sa mission et une liste des noms des membres de 
l’équipe de secours, ceux-ci étant établis dans la langue de l’État requérant l’assistance ou 
en langue anglaise. 

(3) Les membres d’une équipe de secours et les personnes détachées pour porter 
aide et assistance sont dispensés de l’obligation de permis de travail pour mener à bien 
leurs activités sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre d’une opération 
de secours. 

(4) Les membres d’une équipe de secours sont autorisés à porter l’uniforme sur le 
territoire de l’État requérant l’assistance pour autant qu’il fasse partie de leur équipement 
usuel. Sur le territoire de l’État requérant l’assistance, l’équipe de secours de l’État 
fournissant l’assistance est en droit d’utiliser sur ses véhicules ses propres panneaux de 
signalisation d’un danger. 

Article 6. Passage de la frontière de l’équipement et des dons humanitaires 

(1) Les Parties contractantes facilitent l’importation et l’exportation de l’équipement 
et des dons humanitaires. 

(2) Lors du passage de la frontière, le chef d’une équipe de secours doit simplement 
remettre aux fonctionnaires assurant le contrôle des frontières ou aux agents des douanes 
de l’État requérant l’assistance une liste de l’équipement et des dons humanitaires 
emportés établie dans la langue de la Partie contractante requérante ou en langue 
anglaise.

(3) À l’exception de l’équipement et des dons humanitaires, les membres d’une 
équipe de secours ou les personnes détachées pour porter aide et assistance ne sont pas 
autorisés à emporter d’autres marchandises. Des armes à feu et des munitions ne doivent 
pas être introduites sur le territoire de l’État requérant l’assistance.

(4) Les interdictions et restrictions au transport transfrontalier des marchandises ne 
s’appliquent pas à l’équipement et aux dons humanitaires. L’équipement doit être réex-
porté de l’État requérant l’assistance, dans la mesure où il n’a pas été consommé ou 
détruit. Si de l’équipement est laissé sur place au titre de dons humanitaires, la nature et 
la quantité laissée sur place seront déclarées à l’autorité de l’État requérant l’assistance 
visée au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, laquelle en informera les services 
douaniers compétents. 
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(5) Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent également à 
l’importation de stupéfiants et de substances psychotropes dans l’État requérant 
l’assistance et à la réexportation des quantités non consommées vers l’État fournissant 
l’assistance. Cet échange de marchandises n’est pas considéré comme une importation et 
une exportation au sens des accords internationaux concernant les stupéfiants et les 
substances psychotropes. Les stupéfiants et les substances psychotropes ne peuvent être 
emportés que pour répondre à un besoin médical urgent et ne pourront être utilisés que 
par un personnel médical qualifié agissant conformément aux dispositions légales de la 
Partie contractante dont dépendent l’équipe de secours ou la personne détachée pour 
porter aide et assistance. Les quantités consommées de stupéfiants et de substances 
psychotropes sont prises en considération dans les statistiques de consommation de l’État 
fournissant l’assistance.

(6) En application du principe de la réciprocité, les Parties contractantes autorisent 
l’utilisation temporaire en exonération des droits de l’équipement dans l’État requérant 
l’assistance sans formalités et sans devoir fournir de garantie, et dans la mesure où ils 
sont consommés ou laissés sur place dans l’État requérant l’assistance, cet équipement et 
ces dons humanitaires sont exonérés de droits de douane, d’impôts et autres taxes à 
l’entrée. 

Article 7. Utilisation d’aéronefs 

(1) Des aéronefs peuvent être utilisés non seulement pour le transport rapide des 
équipes de secours selon le paragraphe 4 de l’article 4 du présent Accord, mais aussi 
directement pour d’autres types d’opérations de secours. 

(2) Chaque Partie contractante autorise les aéronefs engagés à partir du territoire de 
l’autre Partie contractante selon le paragraphe 1 du présent article, à survoler son 
territoire et à atterrir et décoller, même en dehors des aérodromes douaniers et des 
champs d’aviation agréés.

(3) L’utilisation d’aéronefs lors d’une opération de secours doit être communiquée 
immédiatement aux services de sécurité aérienne compétents en se référant au présent 
Accord et en indiquant de manière aussi précise que possible le type et l’immatriculation 
de l’aéronef, l’équipage, la cargaison, l’heure du décollage, l’itinéraire prévu et le lieu 
d’atterrissage. 

(4) Sont applicables mutatis mutandis : 
(a) L’article 5 du présent Accord aux équipages et aux équipes de secours à bord;
(b) L’article 6 du présent Accord aux aéronefs, aux équipements divers et autres 

dons humanitaires embarqués.
(5) Pour autant que les paragraphes 2 et 3 du présent article n’en disposent pas 

autrement, les dispositions de la législation aérienne de chaque Partie contractante sont 
d’application. 

(6) L’utilisation d’aéronefs militaires n’est admise que moyennant accord de l’État 
requérant l’assistance. 
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Article 8. Coordination et direction générale 

(1) La coordination et la direction des travaux de sauvetage et des secours 
incombent aux autorités de l’État requérant l’assistance.

(2) Les missions devant être accomplies par les équipes de secours de l’État 
fournissant l’assistance sont exclusivement confiées à leurs chefs, lesquels donnent à 
leurs subordonnés les instructions nécessaires pour les exécuter. 

(3) Les autorités de l’État requérant l’assistance accordent dans le cadre de leurs 
compétences aide et protection aux équipes de secours ou aux personnes détachées pour 
porter aide et assistance de l’État fournissant l’assistance. 

Article 9. Frais d’intervention 

(1) L’État fournissant l’assistance ne peut, vis-à-vis de l’État qui la requiert, 
prétendre à aucun remboursement des frais engagés pour l’opération de secours. Cela 
vaut également pour les frais d’utilisation, de détérioration ou de perte de l’équipement. 

(2) Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas en cas de récupération 
totale ou partielle des frais de l’intervention. L’État fournissant l’assistance est indemnisé 
en priorité. 

(3) L’État requérant l’assistance supporte les coûts des prestations d’assistance 
effectuées par les personnes physiques et morales intervenant uniquement à la demande 
de l’État fournissant l’assistance. 

(4) Pendant la durée de l’intervention dans l’État requérant l’assistance à ses frais, 
une assistance logistique incluant les premiers secours médicaux est en cas de besoin 
accordée aux équipes de secours et aux personnes détachées pour porter aide et assistance 
de l’État fournissant l’assistance. 

Article 10. Dommages-intérêts et indemnisations 

(1) Chaque Partie contractante renonce à se prévaloir à l’encontre de l’autre Partie 
contractante ou de ses secouristes, de l’ensemble des droits qui lui appartiennent de se 
faire indemniser : 

(a) Des dommages matériels ayant été occasionnés par un secouriste dans l’exercice 
de sa mission ou en rapport avec celle-ci; 

(b) D’un préjudice résultant de lésions corporelles, d’une maladie ou du décès d’un 
secouriste survenu dans l’exercice de sa mission ou en rapport avec celle-ci. 

Ces dispositions ne sont pas d’application si le dommage est dû à une faute 
intentionnelle ou à une négligence grave. 

(2) Si un secouriste de l’État fournissant l’assistance cause un dommage à des tiers 
dans l’exercice de sa mission ou en rapport avec celle-ci sur le territoire de l’État 
requérant l’assistance, l’État requérant l’assistance répond des dommages conformément 
aux dispositions légales qui seraient d’application si le dommage avait été occasionné par 
ses propres secouristes. 

29



I-48807

(3) L’État requérant l’assistance ne peut se prévaloir d’aucun droit de recours à 
l’encontre de l’État fournissant l’assistance ou de ses secouristes. Si le secouriste de 
l’État fournissant l’assistance cause à un tiers un dommage à la suite d’une faute 
intentionnelle ou d’une négligence grave, l’État requérant l’assistance peut exciper d’un 
droit de recours à l’encontre de l’État fournissant l’assistance.

(4) Les Parties contractantes collaborent étroitement conformément aux 
prescriptions de leur droit interne pour faciliter l’exercice des droits à dommages et 
intérêts ou à indemnisation. Elles échangent notamment toutes les informations qui leur 
sont accessibles concernant les sinistres au sens du présent article. 

Article 11. Télécommunications 

Les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord prennent toutes 
les mesures nécessaires pour garantir une liaison sûre entre les autorités et les équipes de 
secours présentes sur le terrain. 

Article 12. Fin de la fourniture de l’assistance

Les équipes de secours ou les personnes détachées pour porter aide et assistance 
mettent un terme à leur activité lorsque l’État requérant l’assistance l’exige et sinon, elles 
mettent fin à leur activité au terme de leur mission. 

Article 13. Autres formes de coopération 

(1) Tout en respectant leur droit interne, les Parties contractantes collaborent 
notamment : 

(a) Pour prévenir et minimiser les conséquences des catastrophes ou des accidents 
graves en échangeant des informations de nature scientifique et technique et en prévoyant 
l’organisation sur leurs territoires respectifs de rencontres, de programmes de recherche, 
de cours techniques et d’exercices portant sur les opérations de secours; 

(b) Pour échanger des renseignements sur les dangers et les dommages susceptibles 
d’affecter le territoire de l’autre Partie contractante; l’information mutuelle comprend 
également la transmission de données chiffrées. 

(2) Les dispositions du présent Accord s’appliquent mutatis mutandis à la formation 
ainsi qu’aux exercices communs conformément au paragraphe 1 du présent article.

(3) La coopération dans le domaine de la formation peut notamment s’effectuer : 
(a) Sous forme de rencontres entre experts; 
(b) En participant à des cours techniques. 
(4) Les frais entraînés par la coopération dans le domaine de la formation sont 

supportés comme suit : 
(a) La Partie contractante qui fournit l’assistance prend à sa charge les frais de 

voyage aller et retour de ses participants, ainsi que les frais de leur rapatriement en cas de 
maladie ou de décès;
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(b) Le pays d’accueil prend à sa charge les frais d’hébergement et de restauration, 
ainsi que le coût des premiers soins médicaux. 

Article 14. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’application du présent Accord qui ne peuvent pas être 
aplanis directement par les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3 sont réglés par 
la voie diplomatique par les Parties contractantes. 

Article 15. Relations entre le présent Accord et les autres dispositions contractuelles

Il n’est pas dérogé par le présent Accord aux dispositions contractuelles existantes 
entre les Parties contractantes. 

Article 16. Dispositions finales 

(1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
(2) Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit 

celui durant lequel les Parties contractantes se seront avisées par écrit par la voie 
diplomatique de ce que les conditions requises par leur droit interne pour son entrée en 
vigueur ont été remplies. 

(3) Le présent Accord peut être à tout moment dénoncé par la voie diplomatique 
moyennant notification écrite; dans un cas de ce genre, l’Accord devient caduc six mois à 
compter du jour de réception de l’avis de dénonciation. 

FAIT à Vienne le 27 janvier 2010 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et albanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
MARIA FEKTER

Pour la République d’Albanie : 
LUTZIM BASHA
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